
VILLE DE PONTARLIER

Région Bourgogne Franche Comté
Département du Doubs

Arrondissement de Pontarlier
Canton de Pontarlier

Extrait du Registre des Délibérations
Conseil Municipal du 15 décembre 2025 - 20h00

Séance n° 07/2025

L'an deux mille vingt-cinq, le quinze décembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la
Ville de Pontarlier s'est réuni en session ordinaire à l'Hôtel de Ville - salle Paul Robbe – 56,
rue de la République 25300 PONTARLIER, après convocation légale, sous la présidence de
Monsieur GENRE Patrick, Maire.

En présence de :
M. GENRE Patrick, M. GROSJEAN Jean-Marc, Mme HERARD Bénédicte, M. GUINCHARD Bertrand, M.
CHAUVIN Didier,  Mme THIEBAUD-FONCK Daniella,  M. BESSON Philippe, M. PRINCE Jacques,  Mme
SCHMITT Michelle,  Mme OUDOTTE Murielle,  Mme GABELLI Corinne,  M. BEDOURET Patrick,  Mme
TINE Cécile, M. BAVEREL Arnaud, Mme BALLYET Anne-Lise, M. FRELET Pierre-Yves, M. GAUTHIER
Anthony,  M. BAVEREL Dominique, M. VOINNET Gérard, M. TOULET Julien, M. MOYSE Xavier,  Mme
DUQUESNE Julie.

Absents excusés :
Mme VIEILLE Marielle. Mme AKTAS LEROUX Alexandra, Mme JACQUET Valérie, M. VIVOT Romuald,
Mme BESSON Nathalie, Mme DROZ-BARTHOLET Martine, M. FRENOIS Gilles.

Absents :
M. DEFRASNE Daniel, Mme VIEILLE-PETIT Fabienne, M. LAURENCE Hervé, Mme APPERCE Emeline.

Procurations :

Mme AKTAS LEROUX Alexandra à M. GUINCHARD Bertrand

Mme JACQUET Valérie à M. GENRE Patrick

M. VIVOT Romuald à Mme HERARD Bénédicte

Mme BESSON Nathalie à Mme THIEBAUD-FONCK Daniella

Mme DROZ-BARTHOLET Martine à M. TOULET Julien

M. FRENOIS Gilles à M. VOINNET Gérard

Election d'un secrétaire de séance :
Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection
d'un  secrétaire  pris  dans  le  Conseil.  Anthony  GAUTHIER  ayant  obtenu  la  majorité  des  suffrages,  a  été
désigné(e) pour remplir ces fonctions qu'il(elle) a acceptées.

Le Maire certifie :
- que la convocation du Conseil municipal a été faite le 9 décembre 2025
- que le nombre des membres en exercice est de 33
- que le compte-rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Mairie le 23 décembre 2025
Exécution des articles L 2121-10, L 2121-17, L 2121-25, R 2121-7, R 2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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Monsieur le Maire a déclaré la séance ouverte.
===================================================================
Séance n°07/2025 - Affaire n°25

OBJET : Urbanisme - Espaces publics - Modification simplifiée n°1 du PLUiH - Avis de
la Commune

Conseillers en exercice 33

Conseillers présents 22 

Votants 28 

Le Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  valant  Programme  Local  de  l’Habitat  (PLUiH)  a été
approuvé par le Conseil Communautaire en date du 27 juin 2024.

Par  arrêté  du Président  en date  du 17 septembre  2025,  la  Communauté  de Communes du Grand
Pontarlier a engagé le lancement de la procédure de modification simplifiée de son PLUiH.

Le  projet  de  modification  simplifiée  n°1  du  PLUiH  du  Grand  Pontarlier,  joint  à  la  présente
délibération, a principalement pour objet de :

- Mettre en conformité le règlement graphique par rapport à des situations,  autorisations ou
documents antérieurs et des études réalisées ;

- Ajuster le phasage court/moyen terme d’ouverture à l’urbanisation de certaines zones 1AU et
modifier les Orientations d’Aménagement et de Programmation en conséquence ;

- Corriger ou préciser certaines dispositions du règlement écrit afin d’en faciliter l’application ;
- Mettre à jour le Rapport de Présentation (tome 3) en lien avec les modifications à apporter ;

Conformément à l’article L153-40 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée a été
notifié à la Ville de Pontarlier pour avis.

La Commission Urbanisme - Stratégie du territoire - Espaces publics a émis un avis favorable
à l'unanimité lors de sa séance du 2 décembre 2025.

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu,

Après en avoir délibéré,
Par 23 voix pour, 5 voix contre, 

- Emet un avis favorable au projet de modification simplifiée n°1 du PLUiH, joint à la 
présente délibération 
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Affiché le 23 décembre 2025
Rendu exécutoire compte tenu de l'envoi en 
Sous-Préfecture le 23 décembre 2025
Identifiant de l'acte :
025-212504625-20251215-lmc147781-DE-1-
1

Le 23 décembre 2025

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Maire, 

Signé

Patrick GENRE 
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Modification simplifiée n°1 du  

Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal valant Programme 

Local de l’Habitat 
 

 

NOTICE DE PRESENTATION DE LA 

MODIFICATION SIMPLIFIEE 

 

  

 

 

 

 

  

PLUiH prescrit le 17 décembre 2015 

PLUiH Approuvé le 27 juin 2024 

 

Modification simplifiée du PLUiH 

engagée par arrêté du Président le 17 

septembre 2025 

 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération 

du Conseil Communautaire du 

XXXXXXXX adoptant la modification 

simplifiée n°1 du PLUiH du Grand 

Pontarlier 
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1- Présentation de la procédure  

 
1.1- Procédure antérieure 

 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat a été approuvé 
le 27 juin 2024. La présente procédure de modification simplifiée, objet de la présente notice, a 
été engagée par arrêté du Président le 17 septembre 2025. 

 

1.2- Le choix de la procédure de modification 

simplifiée 
 
En application de l'article L 153-36 du code de l'urbanisme, sous réserve des cas où une révision 
s'impose, la procédure de modification peut être utilisée lorsque les évolutions ont pour effet de 
modifier :  

- Le règlement (écrit ou graphique) ; 
- Les orientations d'aménagement et de programmation ; 
- Ou le programme d'orientations et d'actions. 

 

En application de l'article L 153-41 du code de l'urbanisme, la procédure de modification 
simplifiée, non soumise à enquête publique, peut être utilisée lorsque les évolutions n’ont pas 
pour effet notamment :  

- Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l'ensemble des règles du plan ; 

- Soit de diminuer les possibilités de construire ; 
- Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

De plus, selon l'article L 153-31 du code de l'urbanisme, cette modification ne doit pas :  

- Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD), 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance, 

- Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

- Créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

Enfin, d’après l’article L153-45 du code de l’urbanisme, la modification peut être effectuée selon 
une procédure simplifiée : 

- Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
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- Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
- Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 
- Dans les cas prévus au II et au III de l'article L. 153-31. 

 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la 
modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 

 

Le Président de la CCGP a engagé par arrêté du 17 septembre 2025 le lancement de la procédure 
de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local 
de l’Habitat (PLUiH) du Grand Pontarlier. 

 

La présente modification simplifiée a pour objet de modifier les règlements écrit et graphique et 
d’ajuster le phasage d’ouverture à l’urbanisation de certaines zones 1AU. Les évolutions 
apportées, en application des articles cités précédemment, relèvent d’une modification 
simplifiée (sans enquête publique avec mise à disposition du dossier au public pendant 1 mois), 
conformément aux articles L.153-45 à L.153-48 du code de l’urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Coordonnées du Maître d'Ouvrage :   

  

Communauté de Communes du Grand Pontarlier  

Représentée par M. Patrick GENRE, Président 

22 rue Pierre Dechanet  

25300 Pontarlier 

 

Tél : 03.81.39.40.02  

Contact administratif : l.chambelland@grandpontarlier.fr  
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2 - Contexte de la modification simplifiée   

 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté de Communes du Grand Pontarlier a été approuvé le 27 juin 2024 par délibération 
du Conseil communautaire. 

Le Président de la CCGP a engagé par arrêté du 17 septembre 2025 le lancement de la procédure 
de modification simplifiée du PLUiH du Grand Pontarlier. 

 

La présente notice explicative précise ci-après la nature et la raison des modifications 
envisagées. 

 

Rappel des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables  

 
La Communauté de Communes du Grand Pontarlier a traduit son projet intercommunal sous 
forme d’un PADD précisant, d’une part, l’ambition et les principes directeurs du PLUiH et d’autre 
part, les différentes orientations en termes de politiques d’aménagement et de développement 
du territoire. 

 

S’agissant des principes directeurs, il convient notamment de souligner le rôle structurant joué 
par le Grand Pontarlier à l’échelle du Pays du Haut-Doubs, le choix de conforter l’armature urbaine 
par la définition de différents niveaux de polarité (pôle urbain, pôles d’appui et communes 
rurales), les objectifs de développement basés sur une croissance démographique de +1% par an 
et un pas de temps de 20 ans. Sur cette base, les besoins de logements à créer ont été évalués à 
environ 3 380 logements sur la période, soit en moyenne, environ 170 logements par an. 

 

En termes de politique d’aménagement et de développement, différentes orientations ont été 
retenues : 

 

Politique de l’habitat : 

- Favoriser un développement résidentiel équilibré au regard des dynamiques de 
croissance souhaitées ; 

- Assurer une plus grande diversification et adaptation de l’offre de logements à la réalité 
des besoins locaux ; 

- Intervenir sur le parc privé existant pour en améliorer la qualité et l’attractivité ; 
- Poursuivre la modernisation du parc locatif aidé ; 
- Offrir des conditions d’accueil optimales à certains publics ; 
- Préserver le patrimoine bâti de qualité. 

  

Développement économique : 

- Prioriser l’accueil des activités économiques au sein du tissu existant ; 
- Aménager qualitativement les zones d’activité économique ; 
- Créer de l’offre foncière économique ; 
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- Encadrer le développement commercial ; 
- Soutenir les activités agricoles et forestières en permettant leur bon fonctionnement ; 
- Poursuivre la politique d’aménagement touristique.  

 

Polarités et déplacements : 

- Répondre aux besoins des habitants ; 
- Organiser les déplacements à l’échelle du pôle urbain et du territoire. 

 

Qualités écologiques et paysagères : 

- Préserver les qualités écologiques du territoire ; 
- Préserver les qualités paysagères du territoire. 

 

Prise en compte des enjeux environnementaux dans les choix de développement : 

- Assurer l’approvisionnement en eau potable ; 
- Assurer la transition énergétique ; 
- Prendre en compte les risques ; 
- Réduire les sources de pollutions et de nuisances. 

 

Les modifications apportées au PLU ne remettent pas en cause les orientations du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) sus énoncées. 
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3- Présentation et justifications des 

modifications apportées 

 
3.1. Nature de la modification : Mise à jour du règlement 
graphique 
 
Documents modifiés 
Règlement graphique 
 
Explications  
La Communauté de communes a relevé un certain nombre d’erreurs sur son 
plan de zonage par rapport à certaines autorisations d’urbanisme délivrées 
antérieurement, documents cadres antérieurs (arrêté d’exploitation de 
carrières) et/ou études réalisées. 
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Cas n°1 
Mise en conformité du règlement graphique avec l’autorisation d’urbanisme 

délivrée (Commune de Dommartin – 11 route nationale) 
 

Parcelles cadastrées section AC n°166 (en partie), n°170 (en partie), n°171 (en partie) et n°172 
classées en zone Np (Naturelle protégée) et en trame zone humide. 
 

 
 
Sur cette emprise, le permis n°PC 025201 21P0034, consistant en une division parcellaire et la 
construction de deux bâtiments destinés à la création de sept logements individuels groupés, a 
été délivré en date du 26 avril 2022 à la SARL ACCOR-DIAG-IMMO. 
 
Extraits du dossier de permis délivré 
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Il s’agit manifestement d’une malfaçon cartographique sur le choix du zonage en contradiction 
totale avec l’autorisation délivrée antérieurement soit en avril 2022. 

En effet, le sous-secteur Np vise à préserver des sensibilités environnementales et/ou à protéger 
des terres en raison de leur potentiel biologique ou agronomique. Il n’est donc pas adapté à une 
zone urbanisée. Dans ce secteur, seuls sont autorisés les aménagements légers indispensables 
à la valorisation des espaces naturels, à condition qu’ils soient réversibles. 

Afin de mettre en conformité le zonage avec l’urbanisation en cours de cette parcelle, il proposé 
de supprimer le sous-secteur Np au profit d’un classement en zone N (Naturelle) qui autorise 
notamment la rénovation, la réhabilitation des bâtiments existants. 

 

Extrait du zonage du PLUiH approuvé            Modification du zonage proposée 

    
  

 

Incidences sur l'environnement du point de modification  

S’agissant d’une mise en conformité du règlement avec une autorisation d’urbanisme 
délivrée antérieurement à l’approbation du PLUiH, considérant que le zonage N (naturel) 
très limitant en termes de travaux futurs est maintenu ainsi que la trame zone humide les 
incidences de cette modification sur l’environnement sont nulles. 

  

Compatibilité avec le PADD  

Les modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD.   

N 
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Cas n°2 
Mise en conformité du règlement graphique par suppression de la trame 

zone humide sur la base du rapport d’expertise du cabinet Coullaud 
(Commune de la Cluse et Mijoux) 

 

Sur la base du rapport d’expertise du cabinet Coullaud Expertises Ecologiques de décembre 
2024, jointe en annexe n°1, il convient de supprimer la trame zone humide située sur la parcelle 
cadastrée section AB n°169 (commune de la Cluse et Mijoux), classée en zone constructible UD 
du PLUiH.  
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Extrait de l’étude réalisée par le cabinet R. Collaud qui conclue à l’absence de zone humide sur la 
partie supérieure de la parcelle, constituée essentiellement de remblais anciens. 
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Extrait du zonage du PLUiH approuvé         Modification du zonage proposée 

    

 

 

 

Incidences sur l'environnement du point de modification  

L’étude réalisée ayant mis en évidence l’absence de zone humide, la suppression de la 
trame zone humide proposée n’a aucune incidence sur l’environnement. Le zonage 
approuvé reste inchangé. 

  

Compatibilité avec le PADD  

Les modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD. 
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Cas n°3 
Mise en conformité du règlement graphique par la création d’un sous-
secteur Nl conforme à l’usage du club canin au lieu-dit « Chemine du 

milieu » (commune de Vuillecin) 
 

La parcelle cadastrée section ZM n°203 appartenant à la Communauté de Communes du Grand 
Pontarlier est destinée à accueillir l’activité liée au club canin. Il convient de mettre en cohérence 
le zonage avec cette activité. 
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Afin de régulariser cette situation, il est proposé de faire évoluer le zonage agricole (A) vers du 
zonage Naturel de loisirs (Nl), sur une surface d’environ 370m². Il est à noter que le terrain 
concerné se situe en prolongement de la zone économique de Vuillecin. 

 

 

Extrait du zonage du PLUiH approuvé         Modification du zonage proposée  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nl 
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Pour mémoire, en zone Nl, le règlement écrit prévoit, que « seuls sont admis sous conditions de 
ne pas porter atteinte aux terres de bonne qualité et à la capacité de production du secteur 
agricole, et que le(s) porteur(s) de projet mette(nt) à niveau les conditions d’assainissement et de 
défense incendie : 

- Des installations, équipements légers et réversibles et petites constructions liés aux 
activités sportives ou de loisirs : point information, vestiaires, sanitaires, garage, buvette, abri 
de jardin, salle hors-sac, équipements pour parcours sportifs ou pistes (karting, ski de fond, 
…), etc. dans la limite de 40 m² d’emprise au sol ; » 

 

 

Incidences sur l'environnement du point de modification  

La modification du zonage A (agricole) en zone Nl (naturelle pour les activités de loisirs) 
n’a pas d’incidences car le règlement de la zone Nl encadre strictement les droits à 
construire dans cette zone. Aucune incidence. 

  

Compatibilité avec le PADD  

Les modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD. 
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Cas n°4 
Mise en conformité du règlement graphique afin d’ajuster la zone Nc pour 
qu’elle corresponde au périmètre de la carrière existante sise lieu-dit « La 

Grande Oie » (commune de Doubs) 
 

La parcelle cadastrée section A n°626 accueille sur sa partie ouest une activité de carrière. Or lors 
de l’élaboration du zonage approuvé, il semble que la zone Nc (pour les carrières et extractions 
de matières premières) ait été mal dimensionnée et que celle-ci ne couvre pas le périmètre de la 
carrière existante (cf. annexe n°2 : arrêté préfectoral portant enregistrement d’une installation de 
concassage/criblage et d’une station de transit de matériaux inertes pour la Société des Carrières 
de l’Est, sur la commune de Doubs). 

Il convient de mettre en cohérence le zonage avec l’activité existante. 

 

    

 

 

Afin de régulariser la situation de faire évoluer le terrain concerné d’un zonage N (naturel et 
forestier) vers un zonage Nc (pour les carrières et extractions de matières premières). 
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Extrait du zonage du PLUiH approuvé   Modification du zonage proposée  

             
 

 

 

Incidences sur l'environnement du point de modification  

S’agissant d’une rectification du zonage en cohérence avec l’usage de la parcelle, les 
incidences sont nulles. 

  

Compatibilité avec le PADD  

Les modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD. 
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Cas n°5 
Suppression de l’emplacement réservé n°5 pour faire suite au rejet de la 
mise en demeure d’acquisition des ayants-droits (commune de Doubs) 

 

Par délibération en date du 2 juillet 2025, la commune de Doubs a rejeté la mise en demeure de 
l’étude notariale LEGATIS, au nom des ayants-droits, d’acquérir, la parcelle cadastrée section AD 
n°125, grevée de l’ER n°5. La commune de Doubs informe également la CCGP de son souhait de 
voir supprimer l’ER n°5 (cf. annexe n°3). 
 

Il est proposé de supprimer l’ER n°5 de la commune de Doubs : 

Extrait du zonage du PLUiH approuvé   Modification du zonage proposée 

            

 

Il convient de modifier le tome 3 – Justification des choix du rapport de présentation en 
conséquence (suppression la ligne relative à l’ER n°5 à Doubs p. 24 du document) : 
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Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

22/61 
 

 

 

Incidences sur l'environnement du point de modification  

Suppression d’un emplacement réservé en zone urbaine : aucune incidence sur 
l’environnement. 

  

Compatibilité avec le PADD  

Les modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD.  
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3.2. Nature de la modification : ajustements apportés aux 

OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) 
 

Documents modifiés 
Orientations d’Aménagement et de Programmation et rapport de 
présentation (tome 3 – justification des choix) 
 
Explications  
Pour maîtriser le rythme de l’urbanisation au sein du territoire et garantir la compatibilité 
des projets avec les infrastructures, notamment de gestion des eaux usées, le PLUiH 
approuvé définit un phasage d’ouverture des zones AU selon 3 temporalités : 

 

- Urbanisation à court terme, d’ici 2029 ; 

- Urbanisation à moyen terme entre 2029 et 2034 ; 

- Urbanisation à long terme, après 2034. 

 

Chaque OAP couvrant une zone 1AU définit le phasage prévisionnel (renvoyant au 
calendrier ci-dessus) pour l’ouverture à l’urbanisation du secteur concerné. 

 
La rétention foncière de certains terrains et le calendrier de certaines 
opérations nécessitent de réajuster le phasage d’ouverture à l’urbanisation. 
Ainsi il est proposé, dans le respect de l’équilibre global du PLUiH 
approuvé, de modifier l’échéancier proposé en permutant certaines zones 
1AU à court terme à moyen terme et inversement. 
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Cas n°1 
Modification des OAP « Source de la Doye » et « En Naule » (commune de 

Dommartin) 
 

La Commune de Dommartin souhaite modifier l’échéancier des OAP « source de la Doye » et « En 
Naule ». 

L’OAP « Source de la Doye » (0,8 ha et 20 logements attendus) initialement programmée à moyen 
terme, évoluerait vers un phasage à court terme. 

A l’inverse, l’OAP « En Naule » (1ha et 20 logements attendus) initialement programmée à court 
terme, évoluerait vers un phasage à moyen terme. 

Il est proposé de modifier l’échéancier de ces deux zone 1AU conformément à la proposition ci-
dessus. 

 

Modifications apportées p.15 et 21 aux OAP 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moyen terme 

Court terme 
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Modifications apportées p.99 du tome 3- justification des choix du rapport de présentation 

 
 

 

Moyen terme 

Court terme 
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Incidences sur l'environnement du point de modification  

La modification proposée de l’échéancier court/moyen terme des zone 1AU n’a aucune 
incidence sur l’environnement. L’équilibre global est maintenu. 

  

Compatibilité avec le PADD  

Les modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD.  
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Cas n°2 
Modification des OAP « Derrière Charnoz » et « En Boin » (commune de 

Chaffois) 
 

La Commune de Chaffois souhaite modifier l’échéancier des OAP « Derrière Charnoz » et « En 
Boin ». 

L’OAP « En Boin » (0,8 ha et 10 à 12 logements attendus) initialement programmée à court terme, 
évoluerait vers un phasage à moyen terme. 

A l’inverse, les îlot C et D de l’OAP « Derrière Charnoz » (0,5 ha et une vingtaine de logements) 
programmés à moyen terme, évolueraient vers un phasage à court terme. 

 

Modifications apportées p. 5, 7 et 8 aux OAP 

 

 

Moyen terme 

Court terme (phase 1) et moyen terme (phase 2) 
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Phase 1 à court terme 

Phase 2 à moyen terme 

Phase 2 à moyen terme 
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Modifications apportées p.99 du tome 3- justification des choix du rapport de présentation 

 

  

Moyen terme 
Court/ 12+36 
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Incidences sur l'environnement du point de modification  

La modification proposée de l’échéancier court/moyen terme des zone 1AU n’a aucune 
incidence sur l’environnement. L’équilibre global est maintenu. 

  

Compatibilité avec le PADD  

Les modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD. 
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3.3. Nature de la modification : ajustements apportés au 
règlement écrit 

 

Dispositions applicables en zones urbaines (U) 

 

ZONE UA (spécifique à Pontarlier) 
Section UA 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES 
ET PAYSAGERES   

Article UA 2.5 - Stationnement   

Ajout de la phrase suivante p. 28 : 

« Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas de réhabilitation, création de surface de plancher 
supplémentaire dans le volume existant, ou de changement de destination d’une construction 
existante » 

Le règlement ne le précise actuellement que pour la destination habitation. 

 

ZONE UB (spécifique à Pontarlier) 

Section UB 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES 
ET PAYSAGERES   

Article UB 2.5 -Stationnement 

Dispositions particulières 

Afin d’être cohérent avec les règles prescrites en zones UA et UD, il convient de modifier les 
normes de stationnement applicables à la destination Habitation, sous-destination Logement 
comme suit (p. 39) : 

1 place de stationnement par tranche de 80 m² (et non 60 m²) de surface de plancher créée. 

 

ZONE UD 

Section UD 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

Article UD 2.1 – Implantation des constructions  

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

2. Si absence d’un alignement ou d’un retrait dominant (p. 56) : 

Il convient de préciser que le recul de 5 mètres imposé pour les parties du rez-de-chaussée 
situées devant les entrées de garages ne s’applique pas aux carports sauf pour des raisons de 
sécurité. 

 

Article UD 2.3 – Hauteur maximale des constructions 

Préciser l’application des règles de hauteurs (p.57) : 

La hauteur des constructions est limitée à : 

− H=6 m maximum à l’égout de toiture (1) et H=10 m maximum à la faitière (2) (hors élément 
technique) 
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OU 

− H=6 m maximum à la base de l’acrotère du toit-terrasse (3) et H=10 m à la base de 
l’acrotère de l’attique (4) (hors élément technique) 

 

Article UD 2.4 – QUALITE ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE 

Forme et couleurs des toitures  

Précision à apporter (p. 59) :  

La couleur des toitures est laissée libre pour les vérandas et les petits bâtiments d’emprise au sol 
inférieure à 20 m², qu’il s’agisse d’une annexe ou de l’extension d’un bâtiment principal ou d’une 
liaison réalisée entre deux bâtiments.  

 

ZONE UY 

Section UY 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES 
ET PAYSAGERES   

Article UY 2.5 -Stationnement 

Stationnement des deux-roues et locaux techniques 

Suppression du point d’interrogation (p.80) : 1m² pour 100 m² de locaux industriels et 
commerciaux ? 

 

ZONE A 

Section A 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
D’OCCUPATION   

Article A1.2 – Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Modification p.109 

- En sus, des points ci-dessus […] sont autorisés […] la construction d’annexes de type garage, 
abri à bétail […] Elles devront être intégralement situées dans un rayon maximal de 20 m par 
rapport au point le plus proche du bâtiment principal (et non par rapport à tout point du 
bâtiment principal). 

 

 

Pour l’ensemble des zones U concernées par les règles ci-dessous : 
 

Servitude de Mixité sociale commune à toutes les zones urbaines  

« Lorsqu’une opération (constructions neuves, réhabilitation et extension, changement de 
destination) vise la création de 10 logements ou plus, la création d’un minimum de XX % (20 ou 
10% en fonction des zones) de logements en accession aisée et/ou en locatif aidé est exigée ». 

Précision à apporter : « En cas de réhabilitation ou d’extension, cette servitude ne s’applique 
qu’au nombre de logements nouvellement créés ». 

 

Article relatif à la qualité architecturale et paysagère 

Intégration architecturale du projet  



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

33/61 
 

« L’ensemble des dispositions particulières ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ». 

Il convient d’apporter la précision suivante : 

« L’ensemble des dispositions particulières, relatives à l’intégration architecturale du projet, ne 
s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif ». 

 

LEXIQUE  
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques p.128 

Les dispositions de l’article 2.1 (et non 6) s’appliquent aux voies publiques ou privées …. 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives p.129 

Les distances se mesurent horizontalement entre tout point du nu du mur de la façade et le point 
le plus proche de la limite séparative. 

Ajout de la précision suivante : N’est pas prise en compte toute saillie inférieure ou égale à 1,20 
mètre par rapport au nu du mur de la façade principale. 

 

 

 

Incidences sur l'environnement du point de modification  

Les modifications du règlement écrit proposées ayant pour vocation de faciliter 
l’application des règles édictées, elles n’ont aucune incidence sur l’environnement.  

 Compatibilité avec le PADD  

Les modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD. 
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ANNEXES 
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Annexe n°1 
Rapport d’expertise du cabinet Coullaud Expertises écologiques 

 
Cas n°2 : mise en conformité du règlement graphique par suppression de la trame zone 
humide sur la base du rapport d’expertise du cabinet Coullaud (Commune de la Cluse 
et Mijoux) 

 
  

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

36/61 
 

 

 

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

37/61 
 

 

 

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

38/61 
 

 

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

39/61 
 

 
 

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

40/61 
 

 

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

41/61 
 

 
 

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

42/61 
 

 

 

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

43/61 
 

 

Annexes 



Modification simplifiée n°1 du PLUiH de la CCGP 
 

44/61 
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Annexe n°2 
Arrêté préfectoral portant enregistrement d’une installation de 

concassage/criblage et d’une station de transit de matériaux 
inertes pour la Société des Carrières de l’Est, sur la commune 

de Doubs 
Cas n°4 : Mise en conformité du règlement graphique afin d’ajuster la zone Nc pour 
qu’elle corresponde au périmètre de la carrière existante sise lieu-dit « La Grande Oie » 
(commune de Doubs) 

Annexes 
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Annexe n°3 
Délibération de la Commune de Doubs 

Cas n°5 : Suppression de l’emplacement réservé n°5 pour faire suite au rejet de la mise 
en demeure d’acquisition des ayants-droits (commune de Doubs) 

 

 

Annexes 
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Annexe n°4 
Extraits des pages du rapport de présentation (tome 3 

justifications des choix) modifiées 

PAGE 21 

 
 

152 

Annexes 
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PAGE 99 

 

Court/Moyen terme 12+36 = 48 

Moyen terme 

Moyen terme 

Court terme    

Annexes 
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Annexe n°5 : Extraits des pages du règlement écrit modifiées 
PAGE 28

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas de réhabilitation, création de surface de plancher supplémentaire 

dans le volume existant, ou de changement de destination d’une construction existante 
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PAGE 39 

 

 

 

 

80 
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PAGE 56 

 

 

Le recul de 5 mètres ne s’applique pas aux carports sauf pour 
des raisons de sécurité. 

Annexes 
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PAGE 57 

 

 

  

− H = 6 m maximum à l’égout de toiture (1) et H=10 m maximum à la faitière (2) (hors élément 
technique) 

OU 

− H = 6 m maximum à la base de l’acrotère du toit-terrasse (3) et H=10 m à la base de 
l’acrotère de l’attique (4) (hors élément technique) 
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PAGE 59 
 

 

 

A l’exception des extensions ou annexes inférieures à 20m².  

Annexes 
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PAGE 60 
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PAGE 109 

 

 

 

au point le plus proche du bâtiment principal. 
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PAGES 22 et 32 
Zones UA et UB 

 

 
  
 

 

PAGES 43 et 55 
Zones UC et UD 

 
 
 
 

LEXIQUE – PAGE 128 

 

 
LEXIQUE – PAGE 129 

 

En cas de réhabilitation ou d’extension, cette servitude ne s’applique qu’au nombre de 
logements nouvellement créés. 

En cas de réhabilitation ou d’extension, cette servitude ne s’applique qu’au nombre de 
logements nouvellement créés. 

2.1 

N’est pas prise en compte toute saillie inférieure ou égale à 1,20 mètre par rapport au nu 
du mur de la façade principale. 
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